
 
 
 
 
 
 
 

L’association Musique événements a été déclarée à la Préfecture du Maine et Loire le 17 Juillet 2006 (J.O. du 12 Août 2006). 
Cette association a pour objet de promouvoir la musique en Afrique de l’Ouest, plus particulièrement au Togo. 

L'Association Musique-Evénements est reconnue comme organisme d'intérêt général et les dons qui lui sont versés 
donnent droit à une réduction d'impôt (art. 200 et 238 bis du CGI) 

 
 
 

 

   Bulletin d’Adhésion 2010 
 

 
 
 
Mes Coordonnées : 
 
NOM :  Prénom :   

 

Adresse :   
 

 
 

Code Postal :  Ville :   
 

Tél. fixe :  Tél. Portable :   
 

Fax :  
 

email :                                @ 
 
 
 
 
Je choisis d’être membre : 
 

  Sympathisant ----------------------  Cotisation annuelle de 15 € 
 

  Elèves, collégiens et apprentis ----  Cotisation annuelle de 5 € 
 

  Actif --------------------------------  Cotisation annuelle de 15 € 
 

  Donateur ---------------------------  A partir de 30 € 
 

  Bienfaiteur -------------------------  A partir de 75 € 
 
Date :  Signature :  

 
 
 
 
Je règle : 
 

  Par chèque à l’ordre de "Association Musique événements" 
 

  Par Virement sur BNP Paribas Angers : 30004  -  01918  - 00010035462  -  82 
      IBAN (International Bank Account Number): FR76 3000 4019 1800 0100 3546 282 
      BIC : BNPAFRPPAGS 
____________________________________________________________________________________ 
 

  Je souhaite recevoir un reçu. 
____________________________________________________________________________________ 
 

Document à imprimer et à adresser au siège social, complété, signé et accompagné du versement. 

Musique-Evénements 
Chez M. Klugan Mawulolo 
104, rue Larévellière  -  49100 – ANGERS 
Courriel : musiquevenements@hotmail.fr      
Site Internet : http://www.musique-evenements.com 
 


